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Chine auprès de l'orsanisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous communiquer Ci-joint le texte de la note adressk le 
14 mars 1960 par le Ministère des affaires btrangères de la R&publique populaire de 
Chine à l'ambassade de la Ahpublique socialiste du Viet Nam en Chine (voir annexe). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pr&sente lettre et son annexe co+mae dauaent officiel de l'Assembl/e g&&ale, au 
titre des points 42, 72, 130 et 137 de la liste Qrbliminaire, et du Conseil de 
I(Curit6. 
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ANNEXE 

Note datée du 14 mars 1988, adressée à l’ambassade de 
la République socialiste du Viet Nam en Chine Par le 
Ministère des affaires étrangères de la République 

ppulaire de Chine 

Le 14 mars 1988, les navires de guerre vietnamiens qui étaient entrés 
illégalement dans les eaux territoriales des îles chinoises de Nansha ont 
délibérément lancé des attaques armées contre des navires chinois qui se livraient 
à des activités normales dl inspection, d’étude et de patrouille dans les eaux 
entourant le récif de Chiqua des îles Nansha. Les navires chinois ont été 
contraints de contre-attaquer pour se défendre. 

Au mépris des déclarations solennelles répétées du Gouvernement chinois, les 
autorités vietnamiennes ont continué d’envoyer des troupes ayant pouf mission 
d’envahir et d’occuper les îles et les atolls chinois de Nansha, et maintenant les 
navires de guerre vietnamiens ont commencé à se livrer à de violentes provocations 
militaires contre les navires chinois pour tenter de créer des tensions dans cette 
zone mar i t ime. Le Gouvernement chinois exprime sa profonde indignation et proteste 
viqoureusement contre cet état de fait. Les autorités vietnamiennes doivent 
invnCdiatement mettre fin à leurs provocations armées contre la Chine dans les eaux 
entourant les îles Nansha et se retirer des r^les, des atolls et des eaux adjacentes 

. . appartenant à la Chine et qu’elles occupent. Dans le cas contraire, elles devront 
assumer l’entière responsabilit& de toutes les conséquences qui en découleront. 
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